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AVANT-PROPOS

La Société Française de Santé Publique mène depuis plusieurs années une réflexion au sein de la Commission Développement social et la Promotion de la Santé animée par Bernard PISSARRO, alors vice-président de la Société, et portant sur les relations entre les pratiques communes à ces deux domaines. Un premier document a été publié en 1994
.

Ce texte est la synthèse de deux documents de la Société Française de Santé Publique :

· l’un est l’aboutissement de la poursuite du travail mené par la Commission Développement social et Promotion de la Santé,

· l’autre est le résultat d’une recherche menée au sein de la Société, financée par la Fondation de France, portant sur les approches communautaires en France, certes centrées sur le domaine de la santé, mais non limitées à celui-ci.

Il a pour objectif de :
· Définir ce que l’on entend par développement social, promotion de la santé et actions communautaires en France, tant du point de vue théorique que pratique ;

· Identifier les conditions favorables et les résistances à la mise en œuvre d’actions communautaires;

· Dégager des propositions pour promouvoir et développer les actions communautaires.

La coordination générale a été assurée par Bernard Pissarro, président de la Commission Développement social et Promotion de la Santé de la SFSP et Daniel Oberlé, délégué général.

Le travail de recherche a été mené par Sophie Schapman.

Les principaux rédacteurs ont été Sophie Schapman, Véronique Billaud, Marcelle Delour, Frédéric Jésu, Philippe Macquet, Bernard Pissarro, et Marc Zamichiei.

La participation : 

un même terme pour des réalités différentes

La démarche communautaire part des difficultés exprimées par une communauté, les considère dans leur complexité et leurs relations et cherche des solutions avec la population
. Elle s’appuie aussi sur les potentialités de celle-ci. La participation de la population aux actions qui la concernent est donc au cœur de cette démarche. Pour De Bauw et al, c’est l’axiome de la démarche communautaire
.
Le lien avec les théories de la promotion de la santé et du développement social est donc particulièrement fort, et la participation communautaire doit être resituée par rapport aux théories du développement et à leur évolution
 : “ Ces dernières ont d’abord cherché à expliquer des phénomènes propres aux pays industrialisés et elles se sont concentrées sur l’interprétation de la croissance économique, créant un amalgame réducteur entre cette notion et celle du développement. Par la suite, les théories du développement, en se faisant plus larges et en incluant comme finalité de ce processus la satisfaction de besoins essentiels, ont abouti à le définir comme un processus endogène orienté et supporté par les individus, les groupes et les communautés ”. Il ne s’agit plus de “ faire pour des personnes ou une population mais faire avec elles dans une participation-négociation à tous les niveaux de la démarche ”
.

Participation : une réalité complexe

La notion de participation communautaire, comme celle de la communauté, renvoie à une réalité complexe. Brannstrom et al. ont analysé un échantillon de 600 articles scientifiques ayant utilisé ces termes durant ces vingt dernières années. A l’issue de ce travail, les auteurs ne sont pas en mesure d’identifier les fondements qui sous-tendent ces concepts
.

Les interprétations de la participation communautaire sont multiples. Elles peuvent recouvrir le sens de coopération jusqu’à celui d’obédience
. Ces différentes lectures de la participation auront une incidence sur les modalités des actions entreprises sur le terrain et plus particulièrement sur la place et le pouvoir laissés à la population dans les programmes. Ces pratiques hétérogènes accroissent encore davantage la confusion générale.

Comme le souligne un groupe de travail de l’OMS, “ il paraît presque réactionnaire aujourd’hui de proposer une stratégie de développement qui ne fasse pas appel à la participation, et les principales étapes de développement – recherche, planification, mise en œuvre, évaluation – ont toutes été réorientées pour les rendre participatives ”
. 

LES DIFFERENTS NIVEAUX D’IMPLICATION DES CITOYENS

Etant donné l’imprécision de la notion de participation, il est nécessaire de disposer d’indicateurs précisant au minimum les différents niveaux de participation existants, et leurs caractéristiques. Outre la contribution à la définition de la participation, ces indicateurs devraient aussi permettre d’évaluer les degrés de participation de la population aux actions entreprises. De Conninck propose de recourir à l’usage d’une échelle de pouvoir formalisée par Hance et al
. Selon le niveau de pouvoir spécifique du citoyen ordinaire sur la décision, on peut déterminer ses différents niveaux d’implication dans les actions et programmes mis en œuvre.

Les différents niveaux d’implication du citoyen ordinaire (selon Hance et Al, 1990)

	Echelon


	Degré de participation

	1er échelon


	Le promoteur agit seul, sans communiquer avec les citoyens

	2ème échelon
	Le promoteur informe les citoyens sans leur demander de se prononcer sur la question

	3ème échelon
	Le promoteur consulte sans réellement tenir compte des commentaires émis

	4ème échelon
	Le promoteur consulte et tient compte des commentaires émis

	5ème échelon 
	Le promoteur s’associe à la population pour résoudre le problème

	6ème échelon
	Le promoteur remet entre les mains des citoyens le pouvoir de prendre seuls les décisions appropriées


Saul pour sa part, a établi une typologie de l’action qui comprend quatre étapes caractéristiques : 1/ la détermination d’une problématique, 2/ la considération et l’examen de cette problématique, 3/ la décision et 4/ la gérance de la décision
. Cette typologie peut, elle aussi, servir d’instrument de détermination et de mesure de la participation à travers l’observation de l’implication de la population à chacun des stades présentés. L’auteur souligne que généralement, dans une action, les phases 3 et 4 sont considérées comme primordiales alors que, selon lui, ce sont en fait les deux premières étapes qui sont capitales. L’examen de la problématique est sûrement la phase la plus importante puisqu’elle est le moment privilégié de débat entre les partenaires concernés. L’OMS propose également la classification de la participation communautaire suivante
 :

1. La participation marginale pour laquelle la communauté possède peu d’influence ;

2. La participation de fond caractérisée par une intervention active de la communauté dans la détermination des priorités et dans le déroulement de l’action ;

3. La participation de structure où la communauté joue un rôle dans tous les aspects du programme.

Par ailleurs, Rifkin distingue encore cinq niveaux dans la participation communautaire
 :

1. La participation aux avantages des programmes : la population bénéficie des services mis à leur disposition par les divers organismes ou institutions. Elle n’intervient pas sur le choix et le contenu des programmes ;

2. La participation aux activités des programmes élaborés par des organismes ou institutions. On peut considérer que c’est une participation active bien que les intéressés ne soient pas inclus dans le choix des activités à mener ou dans les modalités de leur exécution ; 

3. La participation à l’exécution du programme. La communauté intervient dans la gestion du programme et prend des décisions sur la manière dont les activités sont menées. Toutefois, les objectifs et la nature des activités restent du ressort des professionnels ;

4. La participation à l’évaluation des programmes. En plus des modalités de participation exposées précédemment, les intéressés évaluent si les objectifs des programmes ont bien été atteints ;

5. La participation à la planification des programmes. En plus de ce qui précède, la communauté ou certains de ses membres participent à l’élaboration des programmes (priorité, objectifs, stratégies, actions) et demandent aux professionnels de leur apporter de l’aide (expertise et/ou ressources).

Des expériences ont montré que l’on pouvait également faire une distinction entre la participation “ obligatoire ”, participation “ spontanée ” et la participation “ provoquée ”
. 

La participation “ obligatoire“  implique que les gens soient mobilisés pour entreprendre des actions sur lesquelles ils n’ont aucun droit de regard et aucun contrôle.

La participation “ spontanée“  désigne des initiatives locales prenant naissance au sein de la communauté elle-même. Elles sont ensuite gérées et supervisées par celle-ci, en utilisant les ressources générées par la communauté, avec la collaboration du secteur structuré qui apporte si nécessaire, son appui technique et financier
. Or, ce scénario est rare. Il arrive plus fréquemment que l’action communautaire soit déclenchée par un organisme extérieur ou une institution. 

La participation dite “ provoquée“  provient d’initiatives extérieures à la communauté mais recherchant l’appui ou la coopération de la population pour des projets établis à l’avance. Toutefois, Brixi et al signalent que les professionnels peuvent aller jusqu’à intégrer la population à toutes les phases de leur projet
. 

Quels que soient la typologie ou l’instrument de mesure utilisé, la question subsiste du sens attribué par les professionnels ou les institutions aux termes de coopération de la communauté et de participation. S’agit-il d’un réel partage des pouvoirs ou d’une simple consultation ? Dans le premier cas, on considère que la communauté a le droit de participer à toutes les décisions et le pouvoir d’opposer son veto aux initiatives qui ne correspondent pas à ses attentes. Dans le second cas, les participants ont généralement le droit de recevoir des informations, de formuler des critiques et des suggestions, et d’être consultés avant que les décisions soient prises. Leur avis peut ou ne pas être pris en compte. Ils ne possèdent aucun pouvoir décisionnaire.

LES INTERPRETATIONS DE LA PARTICIPATION

Selon Fournier et Potvin, il n’y a pas d’unanimité sur ce que représente la notion de participation communautaire dans un processus de développement endogène. Ils soulignent que “ la nature et les finalités de la participation communautaire sont ces prémisses non explicitées à partir desquelles cette confusion se développe. L’identification des logiques qui sous-tendent la participation communautaire devrait permettre de combler une partie de ce vide [..] Il serait donc utile que les promoteurs, acteurs et financeurs précisent ce qu’ils entendent et surtout attendent de la participation communautaire. Cette clarification devrait permettre de réévaluer les stratégies fondées sur cette notion et d´éviter ainsi une dérive rhétorique ” 
.

En fait, les textes et discours des professionnels montrent implicitement une vision duale de la participation. En conséquence, Oakley différencie deux catégories d’interprétation : la participation en tant que moyen et la participation en tant que processus 
: 

La participation en tant que moyen

La participation est considérée comme un moyen pour parvenir à un objectif donné et pour mobiliser des ressources et des énergies en vue de contribuer à la réussite des projets
. La participation communautaire correspond alors à un souci d’amélioration de l’efficacité et de l’impact des interventions entreprises par les professionnels. Ces derniers ont progressivement réalisé que l’efficacité de leurs actions était démultipliée quand les intéressés eux-mêmes se les réappropriaient à leur propre compte
. Les avantages attendus de cette forme de participation sont les suivants
 :

· L’augmentation de l’efficience. Lorsque l’ensemble de la population concernée participe à la planification, la mise en œuvre, la surveillance et l’évaluation, on peut espérer que la coordination des ressources, des activités et des efforts soit améliorée ;

· L’accroissement de l’efficacité des actions. Par ses ressources, financières et humaines, la communauté peut fournir une contribution importante aux activités ;

· l’accroissement du nombre de bénéficiaires potentiels des actions entreprises ;

· Une meilleure accessibilité et acceptabilité des services offerts du fait que la population ait participé à la définition de ses propres besoins et la proposition des méthodes pour les satisfaire ;

· La promotion de l’équité par le partage des responsabilités, la solidarité, la fourniture de services à ceux qui en ont le plus besoin ;

· La promotion de l’autosuffisance. La participation favorise la connaissance de soi et la confiance en soi. Elle amène la population à étudier les problèmes rencontrés et à réfléchir aux solutions possibles.

Le succès de cette démarche repose donc en partie sur la faculté de persuader le maximum de membres de la communauté de participer aux programmes. Dans cette logique utilitariste, les résultats obtenus importent plus que l’acte de participation. Oakley estime que la participation en tant que moyen est un type de participation statique, passif et contrôlable, qui s’apparente davantage à une sensibilisation de la population et à une technique de gestion
. Cette participation est rarement considérée dans une perspective à plus long terme. Il s’agit au contraire d’une mobilisation rapide pour entreprendre une tâche et de l’abandon de la participation une fois l’ouvrage achevé. La dynamique initiale est impulsée de l’extérieur. La finalité est également définie de l’extérieur.
 

La participation en tant que processus

En tant que processus, la participation contribue au renforcement du pouvoir de la communauté. A ce niveau, la notion d’empowerment est parfois préférée à celle de participation communautaire. Le terme de pouvoir est central et les enjeux sont davantage de nature politique. “ The empowerment theory is based on a conflict model that assumes that a society consists of separate groups possessing different levels of power and control over ressources ”
. Robertson et Minkler définissent le pouvoir comme les capacités d’un individu ou d’une communauté de prévoir, contrôler et participer à son propre environnement
. En conséquence, l’empowerment “ is the process by which individuals and communities are enabled to take such power and act effectively in transforming their lives and their environment ”
.

Dès lors que la participation s’inscrit dans un processus, sa définition et sa mise en œuvre se complexifient davantage encore. Son analyse nécessite de s’intéresser au cadre de référence théorique et aux modalités de mise en œuvre. Elle nécessite aussi de distinguer les enjeux d’une participation/processus et notamment d’examiner ce qu’il en est du partage de pouvoir.

La référence à un cadre théorique : la sociologie de l’acteur de Touraine

A travers une sociologie de l’action, le sociologue Alain Touraine présente des concepts relatifs au fonctionnement et au processus de changement dans différentes structures sociales. Ce cadre théorique peut nous aider à analyser la nature du changement recherché et engendré par la démarche communautaire. Touraine décrit trois niveaux de l’action sociétale
.

Le premier niveau est celui de l’organisation sociale. Les organisations sont des groupes suffisamment ordonnés pour pouvoir durer. Ces groupes possèdent leurs propres normes, valeurs, rôles et statuts sociaux. Ils sont le résultat des agissements du second échelon de l’action sociétale : le niveau institutionnel et politique. Ce dernier représente l’espace où sont prises les décisions, et où se rencontrent les différentes forces politiques autour de problèmes sociaux. Les négociations et les conflits sont caractéristiques de cet échelon. Ils sont l’expression des différents groupes sociaux dans leur intention de défendre et de transformer l’ordre social, ainsi que de conquérir le troisième niveau. A ce dernier échelon réside le pouvoir de gérer les ressources et les jeux contradictoires de l’ordre social.

Toute forme d’action sociétale est en tension entre les trois niveaux. Dans cette perspective, les populations impliquées dans les actions communautaires sont considérées comme souffrant de marginalisation socio-culturelle (déficit au premier niveau), de domination sociale (déficit au second niveau), et d’exclusion institutionnelle (déficit au troisième niveau)
. Touraine distingue deux types de réactions face à cette marginalisation : une attitude protestataire et une attitude défensive. La première cherche à transformer les normes et valeurs sociales. La seconde s’oppose aux dirigeants et cherche à augmenter ses parts et ressources, sans changer les normes et valeurs sociales
.

La nature de cette réaction, transformation sociale ou redistribution plus consensuelle du pouvoir, amène à distinguer deux formes de logiques qui sous-tendent la participation comme processus : le renforcement de pouvoir ou conscientisation et le jeu démocratique
. 

Conscientisation et renforcement du pouvoir populaire

Ce type de participation communautaire fait référence à la pensée de Paolo Freire. Selon lui, les structures sociales sont oppressives et doivent être transformées par les individus afin qu’ils prennent le contrôle de leur vie et de leurs destinées. Ce processus de libération ne peut être mis en œuvre que “ when the oppressed see their situation as a reality that they can affect and transform. Education can hinder or support that process ”
. Le processus de conscientisation cherche à promouvoir une prise de conscience et une attitude critique chez les individus, pour leur donner une liberté de choix et de décision. Il permet à des groupes défavorisés de prendre conscience des forces qui les oppriment, d’identifier leur situation sociale par rapport au système politico-institutionnel local, de s’organiser et de se sentir capables d’effectuer des changements
. Ils peuvent ainsi réaliser les actions nécessaires pour répondre à leurs besoins et contrecarrer les mécanismes producteurs d’inégalité.

La participation communautaire se définit alors comme “ un processus social dans lequel des groupes ayant des besoins communs et vivant dans une zone de proximité s’emploient activement à définir leurs besoins, décident d’y chercher une réponse et se dotent de mécanismes destinés à les satisfaire ”
. Elle vise l’investissement de pouvoir. 

La participation de type démocratique

La participation démocratique s’inscrit dans la perspective d’une évolution du capitalisme vers un mode d’organisation plus démocratique. Elle cherche à répondre aux principes démocratiques tels que la représentativité des différents groupes sociaux
. 

Bass définit la démocratie communautaire comme “ le décentrage, la possibilité d’examiner des situations non pas de plusieurs points de vue différents autour du même centre (…) mais de points de vue radicalement différents ”
. Il s’agit d’“ apporter une présence aux “sans voix ”, afin qu’ils se dotent de leurs propres moyens d’avancer ”
. Selon Goudet, le travail social communautaire a pour objectif de réduire la “ marginalisation socio-culturelle ”, d’œuvrer à l’ouverture des systèmes institutionnels aux exclus et de susciter la formation d’acteurs capables de modifier les rapports sociaux
. De Conninck précise qu’une démocratisation du processus décisionnel suppose la diversité des intérêts et des idées. Toutefois, elle ne se limite pas à l’ouverture de structures de consultation et de participation des citoyens ordinaires afin qu’ils puissent décider ou confirmer des choix d’une solution proposée par les institutions ou promoteurs
. Au contraire, elle envisage leur implication dès la première étape de l’action et permet ainsi la considération de la situation-problème par l’ensemble des intervenants. C’est donc l’élaboration de la problématique et la définition de l’enjeu qui sont au centre de la démocratisation du processus décisionnel. La communauté doit parvenir à être reconnue comme interlocuteur par les décideurs locaux et être capable d’engager une négociation sur des objectifs concrétisant l’enjeu symbolique de citoyenneté. La négociation s’inscrit dans un rapport de force entre le groupe et les décideurs. La population sera considérée comme vainqueur si “ la redéfinition de l’enjeu se traduit par élargissement et gain de centralité sociale ”
.

Oakley souligne que la participation en tant que processus est un élément dynamique. Elle est créée par la population, s’adapte aux besoins locaux et à l’évolution des conditions. Elle doit se prolonger au-delà de la durée du projet, sous la forme d’un engagement dynamique et permanent
. Toutefois, la participation communautaire ne doit jamais être considérée comme acquise. Sa pérennité pose de nombreux problèmes qui doivent être analysés et compris si l’on veut que la participation communautaire soit vraiment une réalité
. Comme freins possibles, l’auteur évoque les divergences d’interprétation de cette notion chez les acteurs impliqués, les problèmes socio-politiques causés par la remise en cause des rapports de pouvoirs, l’existence d’éventuels conflits structurels au sein d’une communauté, la fragilité de certains groupes sociaux les empêchant de s’investir dans des actions communautaires…

Labonte a bien décrit les étapes de ce processus de renforcement de pouvoir - conscientisation ou démocratisation - qui relève à la fois du changement individuel et collectif
. Il estime qu’il se développe selon un continuum où l’on peut identifier cinq stades : le renforcement du pouvoir personnel, le développement d’un petit groupe, l’organisation de la communauté, la coalition de défense et l’action politique. Cette notion de continuum suppose qu’un changement à un niveau entraîne une modification à l’autre échelon.

La distinction de la participation communautaire en trois types ne doit pas être perçue comme établissant des frontières imperméables entre eux mais comme des pôles entre lesquels la dynamique de la participation évolue
. Il peut être intéressant d’observer l’évolution de la dynamique communautaire, car une participation débutant selon une logique utilitariste peut évoluer vers une forme plus politique. 

La participation au quotidien
Une autre approche des différents niveaux de participation peut se faire au travers de la typologie ci-dessous 
 :

· la participation-approbation

Elle s'illustre volontiers à travers le lancement d'une action santé dans un quartier. Agents de développement et professionnels du sanitaire bâtissent des projets, puis sollicitent la population pour une réunion, à laquelle vient qui veut ou qui peut. Mais, si l’objectif formulé de cette réunion est de présenter les projets et de consulter les habitants, le plus souvent c’est simplement leur approbation qui est recherchée. 


Les gens ont un certain mal à dire qu'ils auraient peut-être préféré autre chose. De temps en temps, ils manifestent leur désaccord de façon pertinente et font éclater un conflit difficile à gérer pour les municipalités. Celles-ci se rangent le plus souvent du côté des professionnels, privilégiant l’approche des “ experts ”. 


Quelquefois, cependant, la municipalité propose un travail en commun avec les habitants , ce qui peut entraîner des modifications considérables du projet. 


Certains projets pensés par des professionnels sont malgré tout pertinents, mais leurs principaux défauts résident dans le fait que la vie quotidienne et les références culturelles ne sont pas suffisamment prises en compte. La participation des habitants permet aussi de s’interroger sur la faisabilité des propositions des professionnels et de réfléchir à l’adaptation celles-ci aux conditions de vie des personnes concernées. 

· la participation-consommation

La validation du projet se fait au travers de la mesure de la participation des habitants en tant que consommateurs. Par exemple si l’ouverture d’un centre de santé, ou d’un centre social donne lieu à une fréquentation de la part des habitants, c’est qu’implicitement, ils participent et valident cette initiative. 

· la participation-alibi


Elle consiste à associer deux ou trois habitants à un groupe de travail sans leur donner les moyens d’analyser et de comprendre ce qui se passe. L’essentiel étant de pouvoir faire figurer leur présence sur les comptes-rendus de réunions pour justifier une participation des principaux concernés. 

· la participation-action 

Les habitants sont impliqués dans l'ensemble de la démarche, depuis l’analyse de la situation et le choix des actions à mettre en oeuvre jusqu'à l'évaluation finale, 

· voire même la participation-gestion. 

L’existence de ces différentes formes de participation montre que celle-ci ne va pas de soi. La volonté et la compétence des professionnels impliqués doit rencontrer la volonté et la capacité des institutions et des habitants à s’inscrire dans une participation-action. Avant d’aboutir à cet idéal, il faut parfois passer par les autres formes de participation. Elles peuvent être des tremplins vers une association plus systématique et plus “ impliquante ” de la population aux projets. L’essentiel est peut être de s’interroger à chaque fois sur la nature même de cette participation et d’analyser pourquoi la place de la population s’est limitée à une approbation ou à un alibi. C’est à travers l’expérimentation de ces différentes formes de participation que petit à petit chacun pourra tenter d’aller plus loin. Il faut laisser aux habitants le temps de prendre leur place et aux professionnels le temps de la leur donner.

Mais la notion de participation peut être envisagée sous un autre angle. En effet, les éléments présentés plus haut sous-entendent l’idée que se sont les professionnels qui décident de laisser plus ou moins la place et l’initiative aux habitants. Mais ils restent néanmoins le plus souvent à l’origine de la démarche.

Réfléchir à la place des habitants, c’est aussi accepter d’inverser la question : comment les professionnels, les élus, les "experts", peuvent-ils participer aux projets des habitants, comment peuvent-ils soutenir, épauler, impulser les projets des habitants et les accompagner ? Autrement dit, comment peuvent-ils se situer dans une perspective de partage du savoir, partage du savoir des habitants, de leurs connaissances sur leur vie, sur leur quotidienneté, sur la manière qu'ils ont de pouvoir ou de ne pas pouvoir résoudre leurs problèmes, savoirs confrontés avec les savoirs de professionnels souvent plus théoriques.

Il ne s’agit pas dans cette perspective d’opposer deux groupes mais de favoriser leur rencontre pour faire émerger leur complémentarité.
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